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(54)  Machine  d'usinage  par  bande  abrasive  de  surfaces  internes  de  pièces  de  révolution 

(57)  Machine  d'usinage  par  bande  abrasive  de  sur- 
faces  internes  de  pièces  de  révolution,  comprenant  des 
moyens  2  de  réception  d'une  pièce  1  à  usiner  et  de  ro- 
tation  de  cette  pièce  autour  de  son  axe  de  révolution  3, 
des  moyens  d'appui  d'une  bande  abrasive  18  contre  la 
surface  la  à  usiner,  des  moyens  d'entraînement  de  la 
bande  abrasive,  et  des  moyens  de  déplacement  (5,  6) 
des  moyens  d'appui  par  rapport  à  la  pièce  à  usiner. 

Les  moyens  d'appui  comprennent  un  galet  11  mo- 
bile  en  rotation  autour  d'un  axe  1  2  parallèle  à  l'axe  3  de 
la  pièce  1  pour  appliquer  la  bande  abrasive  1  8  contre  la 

surface  la  à  usiner  suivant  une  génératrice  de  ladite  sur- 
face,  et  deux  poulies  13  de  guidage  de  la  bande  abra- 
sive  18,  montées  en  rotation  de  part  et  d'autre  dudit  ga- 
let  11,  leurs  axes  14  étant  parallèles  à  l'axe  12  du  galet 
1  1  .  La  bande  abrasive  1  8  est  entraînée  en  continu  pen- 
dant  l'usinage  de  manière  à  défiler  en  continu  sur  ledit 
galet  et  renouveler  en  continu  l'abrasif  à  l'endroit  de  l'ap- 
plication  de  la  bande  par  le  galet  11  contre  la  surface  1a 
à  usiner. 

Application  :  par  exemple  à  la  superfinition  de  l'alé- 
sage  de  chemises  de  cylindres  ou  de  tambours  de 
freins. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  machine 
d'usinage  par  bande  abrasive  de  surfaces  internes  de 
pièces  de  révolution.  s 

Par  le  document  US-A-4  796  387,  on  connaît  une 
machine  d'usinage  par  bande  abrasive  pour  la  superfi- 
nition  de  surfaces  externes  de  pièces.  Cette  machine 
est  formée  d'une  unité  comprenant  une  bobine  de  dé- 
roulement  de  bande  abrasive,  une  bobine  de  réenrou-  10 
lement  de  bande  abrasive  avec  moteur  d'entraînement 
de  cette  bande,  une  tête  portant  un  galet  d'appui  pour 
appliquer  la  bande  abrasive  contre  la  surface  à  usiner, 
des  moyens  pour  imprimer  à  ladite  tête  un  mouvement 
oscillatoire  en  translation  parallèlement  à  l'axe  du  galet,  15 
et  des  moyens  de  déplacement  pour  imprimer  à  la  tête 
un  mouvement  de  translation  perpendiculairement  à 
l'axe  du  galet  d'appui,  en  vue  de  l'application  de  la  ban- 
de  abrasive  par  le  galet  d'appui  contre  la  surface  à  usi- 
ner.  Cette  machine  connue,  de  par  sa  structure,  ne  peut  20 
être  utilisée  que  pour  l'usinage  de  surfaces  externes  de 
pièces. 

Par  le  document  EP-A-0  552  885,  on  connaît  une 
machine  de  superfinition  par  bande  abrasive  de  tam- 
bours  de  freins,  donc  de  superfinition  d'une  surface  in-  25 
terne  d'une  pièce  de  révolution.  Cette  machine  com- 
prend  des  moyens  de  réception  d'une  pièce  à  usiner  et 
de  rotation  de  cette  pièce  autour  de  son  axe  de  révolu- 
tion,  des  moyens  d'appui  d'une  bande  abrasive  contre 
la  surface  interne  à  usiner  de  la  pièce,  des  moyens  d'en-  30 
traînement  de  ladite  bande  pour  la  faire  passer  sur  les- 
dits  moyens  d'appui,  ainsi  que  des  moyens  de  déplace- 
ment  pour  introduire  les  moyens  d'appui  dans  la  pièce 
à  usiner  et  la  retirer  de  cette  dernière,  pour  appliquer  la 
bande  abrasive  par  les  moyens  d'appui  contre  la  surface  35 
a  usiner  de  la  pièce,  et  pour  imprimer  aux  moyens  d'ap- 
pui  un  mouvement  oscillatoire  en  translation  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  la  pièce  pendant  l'application  de  la  ban- 
de  abrasive  contre  la  surface  à  usiner.  Sur  cette  machi- 
ne  connue,  les  moyens  d'appui  sont  constitués  par  un  40 
patin  ayant  une  surface  d'application  de  forme  semi-cy- 
lindrique  correspondant  sensiblement  à  une  portion  de 
la  surface  à  usiner,  ce  patin  étant  monté  pivotant  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  pièce  à  usiner,  sur 
un  bras  de  support  lui-même  monté  pivotant  autour  d'un  45 
axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  pièce.  Des  pierres  de 
honage  sont  incorporées  à  la  surface  d'application 
semi-cylindrique  du  patin,  pierres  dont  la  rugosité  est 
destinée  à  prévenir  un  glissement  de  la  bande  abrasive 
par  rapport  au  patin  sous  l'effet  du  mouvement  oscilla-  so 
toire  de  translation  imprimé  au  patin  pendant  l'usinage. 
Outre  sa  structure  compliquée  et  les  difficultés  d'adap- 
tation  de  cette  machine  à  des  pièces  différentes  à  usi- 
ner,  cette  machine  connue  présente  l'inconvénient  de 
ne  permettre  qu'un  très  faible  enlèvement  de  matière,  55 
du  fait  de  la  grande  surface  d'application  de  la  bande 
abrasive  contre  la  surface  à  usiner  et  du  fait  que  la  ban- 
de  abrasive  est  solidaire  du  patin  d'appui,  donc  immo- 

bile  par  rapport  à  ce  dernier,  pendant  l'usinage  de  la  sur- 
face  de  la  pièce.  De  plus,  cette  machine  connue  permet 
uniquement  un  usinage  intérieur  et  non  pas  un  usinage 
extérieur  de  surfaces  internes  de  pièces.  Enfin,  cette 
machine  ne  peut  pas  être  utilisée  pour  l'usinage  de  sur- 
faces  internes  profondes  de  pièces  de  révolution. 

La  présente  invention  vise  une  machine  d'usinage 
par  bande  abrasive  de  surfaces  internes  de  pièces  de 
révolution,  machine  qui,  tout  en  étant  de  structure  sim- 
ple,  est  facile  à  adapter  à  des  pièces  différentes,  permet 
un  usinage  plus  efficace  et  en  particulier  un  enlèvement 
de  matière  plus  important  que  les  machines  connues 
d'usinage  de  surfaces  internes  de  pièces  de  révolution. 

L'invention  vise  par  ailleurs  une  machine  d'usinage 
par  bande  abrasive  permettant  aussi  bien  un  usinage 
intérieur  qu'un  usinage  extérieur  de  surfaces  internes 
de  pièces  de  révolution,  même  de  surfaces  profondes. 

La  machine  conforme  à  l'invention  d'usinage  par 
bande  abrasive  de  surfaces  internes  de  pièces  de  révo- 
lution  comprend  des  moyens  de  réception  d'une  pièce 
à  usiner  et  de  rotation  de  cette  pièce  autour  de  son  axe 
de  révolution.  Elle  comprend,  en  outre,  des  moyens 
d'appui  d'une  bande  abrasive  contre  la  surface  à  usiner 
de  la  pièce.  Elle  comprend  également  des  moyens  d'en- 
traînement  de  cette  bande  pour  la  faire  passer  sur  les- 
dits  moyens  d'appui.  La  machine  comprend  de  plus  des 
moyens  de  déplacement  pour  introduire  lesdits  moyens 
d'appui  dans  la  pièce  à  usiner  et  les  retirer  de  cette  der- 
nière,  pour  appliquer  la  bande  abrasive  par  les  moyens 
d'appui  contre  la  surface  à  usiner  de  la  pièce,  et  pour 
imprimer  aux  moyens  d'appui  un  mouvement  oscillatoi- 
re  en  translation  parallèlement  à  l'axe  de  la  pièce  pen- 
dant  l'application  de  la  bande  abrasive  contre  la  surface 
à  usiner.  Suivant  l'invention,  les  moyens  d'appui  com- 
prennent  un  galet  monté  en  rotation  autour  d'un  axe  pa- 
rallèle  à  l'axe  de  révolution  de  la  pièce  sur  un  support, 
ledit  galet  ayant  un  diamètre  tel  qu'il  applique  la  bande 
abrasive  contre  la  surface  à  usiner  suivant  une  zone  es- 
sentiellement  limitée  à  une  génératrice  de  ladite  surfa- 
ce.  Deux  poulies  de  guidage  de  la  bande  abrasive  sont 
montées,  de  part  et  d'autre  du  galet,  en  rotation  autour 
d'axes  parallèles  à  l'axe  du  galet,  sur  le  même  support 
que  ce  dernier,  de  manière  que  les  poulies  se  trouvent 
en  retrait  par  rapport  à  la  surface  à  usiner  et  que  les 
joues  des  poulies  assurent  le  guidage  de  la  bande  abra- 
sive  et  le  maintien  de  la  bande  abrasive  par  rapport  au 
galet,  malgré  le  mouvement  oscillatoire  de  translation 
que  le  galet  effectue  par  rapport  à  la  surface  à  usiner, 
pendant  l'usinage  de  cette  dernière.  Les  moyens  d'en- 
traînement  de  la  bande  abrasive  sont  actionnés  en  con- 
tinu  pendant  l'usinage  de  manière  à  faire  défiler  en  con- 
tinu  la  bande  abrasive  sur  le  galet  et  renouveler  en  con- 
tinu  l'abrasif  à  l'endroit  d'application  de  la  bande  abra- 
sive  par  le  galet  contre  la  surface  à  usiner. 

De  préférence,  la  bande  abrasive  peut  être  dérou- 
lée  d'une  bobine  de  réserve  de  bande  abrasive  neuve 
et,  après  passage  sur  le  galet  d'appui,  être  réenroulée 
sur  une  bobine  de  réception  de  bande  abrasive  usée. 
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Ces  deux  bobines  et  les  moyens  d'entraînement  de  la 
bande  abrasive  peuvent  être  montés  à  distance  du  galet 
d'appui  et  des  poulies  de  guidage  de  la  bande.  Le  dis- 
positif  comprend  dans  ce  cas,  entre  chacune  desdites 
bobines  et  chaque  poulie  de  guidage,  au  moins  un  or- 
gane  de  déviation  participant  au  moins  au  mouvement 
d'introduction  des  moyens  d'appui  dans  la  pièce  et  au 
mouvement  de  retrait  des  moyens  d'appui  hors  de  la 
pièce  et  disposé,  par  rapport  à  la  poulie  de  guidage  as- 
sociée,  de  manière  à  imprimer  à  la  bande  un  change- 
ment  de  direction  de  préférence  de  90°. 

Cet  organe  de  déviation  peut  être  constitué  avan- 
tageusement  par  une  simple  tige  inclinée  de  préférence 
à  45°  par  rapport  à  l'axe  du  galet  d'appui,  pour  dévier  la 
bande,  lorsque  cette  dernière  est  appliquée  contre  la 
surface  à  usiner,  d'une  position  perpendiculaire  à  l'axe 
de  la  pièce,  à  l'intérieur  de  cette  dernière,  à  une  position 
sensiblement  parallèle  à  l'axe  de  la  pièce,  jusqu'à  l'ex- 
térieur  de  cette  dernière. 

Pour  simplifier  la  structure  de  la  machine,  au  niveau 
du  guidage  des  mouvements  et  de  la  commande  des 
mouvements,  les  moyens  de  déplacement  produisant 
le  mouvement  d'introduction  du  galet  d'appui  dans  la 
pièce  et  le  mouvement  de  retrait  du  galet  hors  de  la  piè- 
ce,  sont  tels  que  lesdits  mouvements  s'effectuent  paral- 
lèlement  à  l'axe  de  la  pièce. 

Ainsi,  lesdits  mouvements  peuvent  être  de  simples 
mouvements  de  translation,  ce  qui  permet  de  les  assu- 
rer  par  exemple  par  des  guidages  rectilignes  et  des 
moyens  de  commande  rectilignes  tels  que  par  exemple 
des  vérins. 

Avantageusement,  les  organes  de  déviation  de  la 
bande  abrasive,  de  préférence  des  tiges  inclinées,  peu- 
vent  être  montés  sur  le  même  support  que  le  galet  d'ap- 
pui  et  les  poulies  de  guidage. 

En  se  référant  aux  dessins  schématiques  annexés, 
on  va  décrire  ci-après  plus  en  détail  deux  modes  de  réa- 
lisation  illustratifs  et  non  limitatifs  d'une  machine  confor- 
me  à  l'invention;  sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale,  partiel- 
lement  en  coupe  suivant  l-l  de  la  figure  2,  d'un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  d'une  machine  conforme 
à  l'invention; 
lafigure  2  est  une  vue  en  plan,  partiellement  en  cou- 
pe,  de  la  machine  suivant  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale,  partiel- 
lement  en  coupe  suivant  lll-lll  de  la  figure  4,  d'un 
deuxième  mode  de  réalisation  de  la  machine  con- 
forme  à  l'invention; 
lafigure  4  est  une  vue  en  plan,  partiellement  en  cou- 
pe,  de  la  machine  suivant  la  figure  3. 

Suivant  les  figures  1  et  2,  une  machine  d'usinage 
par  bande  abrasive  d'une  surface  interne  d'une  pièce  1 
de  révolution,  pouvant  servir  par  exemple  à  la  superfi- 
nition  de  l'alésage  d'une  chemise  de  cylindre,  comprend 
un  organe  2  représenté  symboliquement  pour  recevoir 

la  pièce  1  et  pour  l'entraîner  en  rotation  autour  de  son 
axe  de  révolution  3  qui  est  ici  orienté  verticalement. 

La  machine  comprend,  en  outre,  une  unité  4  qui, 
disposée  au-dessus  de  la  pièce  1  ,  est  mobile  en  va-et- 

5  vient  parallèlement  à  l'axe  3  de  la  pièce  1  ,  donc  vertica- 
lement  (flèche  5),  et  en  va-et-vient  perpendiculairement 
à  l'axe  3,  donc  horizontalement  (flèche  6).  Les  mouve- 
ments  de  l'unité  4  suivant  ces  deux  directions  5,  6,  peu- 
vent  être  produits  par  des  moyens  de  commande  linéai- 

10  res,  par  exemple  des  vérins,  le  guidage  de  l'unité  4  étant 
assuré  par  des  guidages  linéaires,  par  exemple  des  glis- 
sières,  ces  commandes  et  guidages  symbolisés  par  les 
flèches  5  et  6,  n'étant  pas  représentés. 

L'unité  4  comprend  une  plaque  de  support  7  hori- 
15  zontale,  rectangulaire,  qui  présente  un  trou  central  8  de 

forme  carrée.  D'un  côté  du  trou  8,  la  plaque  7  porte,  par 
l'intermédiaire  de  deux  consoles  9  en  saillie  vers  le  haut, 
deux  tiges  10  parallèles  s'étendant  à  45°  vers  le  bas  à 
partir  des  consoles  9,  à  travers  le  trou  8  de  la  plaque  de 

20  support  7,  de  manière  que  les  extrémités  libres  des  tiges 
1  0  soient  situées  à  distance  en  dessous  de  la  plaque  7. 

Sur  le  côté  opposé  du  trou  8,  la  plaque  7  porte,  sur 
sa  face  inférieure,  un  galet  cylindrique  11  monté  mobile 
en  rotation  autour  d'un  axe  vertical  12  et,  entre  ledit  galet 

25  1  1  et  l'extrémité  libre  de  chacune  des  tiges  1  0,  une  pou- 
lie  1  3  montée  mobile  en  rotation  autour  d'un  axe  vertical 
14.  On  reconnaît  sur  la  figure  2  que  l'axe  de  chacune 
des  tiges  10  qui  dépassent  la  plaque  7  vers  le  bas  sur 
une  hauteur  (verticale)  au  moins  égale  à  la  largeur  du 

30  galet  11  (qui  correspond  à  la  largeur  de  la  surface  cylin- 
drique  des  poulies  1  3  entre  les  deux  joues  de  ces  der- 
nières),  et  l'axe  14  de  la  poulie  13  correspondante  se 
trouvent  dans  un  même  plan  vertical.  Comme  le  montre 
également  la  figure  2,  les  axes  12  et  14  du  galet  11  et 

35  des  poulies  1  3  se  trouvent  aux  angles  d'un  triangle  équi- 
latéral  dont  le  sommet  éloigné  du  trou  8  de  la  plaque  de 
support  7  est  défini  par  l'axe  12  du  galet  11. 

Au-dessus  de  la  plaque  de  support  7,  sont  instal- 
lées  deux  bobines  15  de  bande  abrasive,  servant  l'une 

40  de  bobine  de  déroulement,  et  l'autre  de  bobine  de  réen- 
roulement.  Les  deux  bobines  1  5  sont  montées  chacune 
sur  un  porte-bobine  16  dont  l'un  recevant  la  bobine  de 
réenroulement  peut  être  entraîné  par  des  moyens  non 
représentés  et  dont  l'autre  recevant  la  bobine  de  dérou- 

45  lement  peut  être  freiné  par  des  moyens  non  représen- 
tés.  Les  axes  1  7  des  bobines  1  5  sont  horizontaux  et  sont 
situés  dans  des  plans  verticaux  parallèles  aux  plans  ver- 
ticaux  des  axes  des  tiges  10. 

La  bande  abrasive  18  retirée  de  l'une  des  bobines 
50  15,  passe  suivant  un  trajet  plus  ou  moins  vertical  à  tra- 

vers  le  trou  8  jusqu'à  l'une  des  tiges  1  0,  contourne  cette 
dernière  à  1  80°  par  le  bas,  de  l'extérieur  vers  l'intérieur, 
pour  la  quitter  horizontalement  vers  l'une  des  poulies  1  3 
en  étant  déviée  par  cette  dernière  et  guidée  entre  ses 

55  joues,  et  passe  ensuite  sur  le  galet  11  pour  revenir  de 
là  sur  l'autre  bobine  1  5  après  avoir  passé  sur  l'autre  pou- 
lie  1  3  et  sur  l'autre  tige  1  0. 

Il  y  a  lieu  de  noter  que  la  bande  abrasive  18  présen- 
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te,  de  façon  connue  en  soi,  une  face  non  revêtue  d'abra- 
sif  et  une  face  revêtue  d'abrasif,  et  que  le  parcours  de 
la  bande  abrasive  18  de  l'une  des  bobines  15  à  l'autre 
est  choisi  de  manière  que  ce  soit  la  face  non  revêtue 
d'abrasif  de  la  bande  abrasive  18  qui  entre  en  contact 
avec  les  tiges  10. 

Au  départ,  la  pièce  1  étant  maintenue  par  l'organe 
2  de  réception  et  d'entraînement  en  rotation,  l'unité  4 
est  positionnée  par  rapport  à  la  pièce  1  de  manière  que 
le  galet  1  1  se  trouve  au-dessus  et  en  retrait  (vers  la  droi- 
te)  de  la  surface  interne  (ici  la  surface  intérieure  la)  à 
usiner  de  la  pièce.  Par  un  mouvement  de  descente  de 
l'unité  4  suivant  la  flèche  5,  on  introduit  les  parties  de 
l'unité  4  situées  en  dessous  de  la  plaque  de  support  7 
à  l'intérieur  de  la  pièce  1  ,  de  manière  que  le  galet  11  se 
trouve  en  regard  de  la  surface  la  à  usiner,  à  faible  dis- 
tance  de  cette  dernière.  Ensuite,  la  pièce  1  étant  entraî- 
née  en  rotation  autour  de  son  axe  3  et  la  bobine  de  réen- 
roulement  15  étant  entraînée  en  rotation  en  continu  en 
vue  d'assurer  le  défilement  continu  de  la  bande  abrasive 
1  8  sur  le  galet  1  1  ,  on  applique  la  bande  abrasive  1  8  par 
le  galet  1  1  ,  avec  une  force  prédéterminée,  contre  la  sur- 
face  la  à  usiner,  en  animant  l'unité  4  simultanément  d'un 
mouvement  oscillatoire  en  translation  verticale  suivant 
la  flèche  5,  pour  obtenir  ainsi  un  usinage  par  abrasif  de 
la  surface  de  la  pièce  1  avec  un  réseau  de  striures  croi- 
sées,  comme  cela  est  connu  en  soi  dans  le  domaine  de 
la  superfinition. 

Les  figures  3  et  4  illustrent  une  machine  d'usinage 
par  bande  abrasive,  qui  diffère  de  celle  des  figures  1  et 
2,  par  le  fait  qu'elle  est  destinée  à  l'usinage  de  la  surface 
extérieure  20a  d'une  partie  interne  20b  d'une  pièce  de 
révolution  20.  La  machine  suivant  les  figures  3  et  4  re- 
prend  tous  les  composants  de  la  machine  des  figures  1 
et  2,  c'est-à-dire  que  l'on  retrouve  un  organe  2  de  ré- 
ception  et  d'entraînement  en  rotation  de  la  pièce  autour 
de  son  axe  de  révolution  3,  une  unité  4  mobiles  suivant 
deux  directions  5,  6  perpendiculaires  avec  deux  tiges 
1  0  parallèles  inclinées  à  45°fixées  au-dessus  d'une  pla- 
que  7  par  deux  consoles  9,  de  manière  à  traverser  un 
trou  8  de  la  plaque  7,  et  un  galet  d'appui  11  ainsi  que 
deux  poulies  de  guidage  1  3  montées  en  rotation  autour 
d'axes  12,  14  parallèles  sur  le  côté  inférieur  de  la  plaque 
7.  On  retrouve  également  deux  bobines  1  5,  l'une  de  dé- 
roulement,  l'autre  de  réenroulement  d'une  bande  abra- 
sive  18,  ces  deux  bobines  à  axes  horizontaux  17  étant 
situées  à  distance  au-dessus  de  la  plaque  7. 

Les  différences  par  rapport  au  mode  de  réalisation 
des  figures  1  et  2,  concernent  la  forme  du  trou  8  de  la 
plaque  7,  qui  comporte  ici  une  échancrure  8a  pour  le 
passage  de  la  partie  centrale  20b  de  la  pièce  20,  et  sur- 
tout  la  disposition  des  deux  poulies  13  par  rapport  au 
galet  11  et  le  parcours  suivi  par  la  bande  abrasive  1  8  au 
passage  d'une  bobine  15  à  l'autre.  En  effet,  tandis  que 
dans  le  mode  de  réalisation  suivant  les  figures  1  et  2,  la 
bande  abrasive  18  passe  sur  le  galet  11  de  manière  que 
sa  face  abrasive  soit  tournée  vers  la  surface  intérieure 
la  à  usiner  de  la  pièce  1,  dans  la  variante  suivant  les 

figures  3  et  4,  la  face  abrasive  de  la  bande  abrasive  18 
doit,  au  passage  sur  le  galet  11  ,  être  tournée  vers  la  face 
extérieure  20a  de  la  partie  interne  centrale  20b  de  la 
pièce  20.  A  cet  effet,  la  bande  abrasive  18  est  retournée 

s  de  180°  par  rapport  au  mode  de  réalisation  des  figures 
1  et  2,  et  passe  de  la  bobine  de  déroulement  de  l'exté- 
rieur  vers  l'intérieur  sur  la  première  tige  de  déviation  1  0, 
et  inversement  sur  l'autre  tige  10  avant  son  réenroule- 
ment  sur  l'autre  bobine. 

10  Le  cycle  d'usinage  de  la  machine  est  comparable  à 
celui  déjà  décrit,  sauf  que  l'unité  4,  après  engagement 
dans  la  pièce  20,  est  déplacée  suivant  la  flèche  6  vers 
la  droite  pour  que  la  bande  abrasive  18  soit  appliquée 
par  le  galet  11  contre  la  surface  20a  à  usiner. 

15  II  convient  de  remarquer  que  les  deux  modes  de 
réalisation  décrits  ci-dessus  et  illustrés  par  les  dessins 
annexés  n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exemples  indica- 
tifs  et  non  limitatifs  et  que  de  nombreuses  modifications 
et  variantes  sont  possibles  dans  le  cadre  de  l'invention. 

20  En  particulier,  les  différents  mouvements  linéaires 
symbolisés  par  les  flèches  5  et  6  peuvent  intéresser  in- 
différemment  l'unité  4  ou  la  pièce  1  ,  20,  donc  l'organe  2 
de  réception  et  d'entraînement  en  rotation  de  la  pièce. 

La  disposition  réciproque  des  tiges  de  déviation  1  0, 
25  des  poulies  de  guidage  13  et  du  galet  d'appui  11,  peut 

également  être  choisie  différemment. 
Les  bobines  de  bande  abrasive  18,  au  lieu  d'être 

disposées  à  distance  au-dessus  de  l'unité  4,  de  manière 
à  tourner  autour  d'axes  horizontaux,  pourraient  égale- 

30  ment,  notamment  pour  réduire  l'encombrement  en  hau- 
teur  de  la  machine,  être  disposées  par  exemple  à  la  droi- 
te  des  consoles  9,  leurs  axes  1  7  étant  verticaux,  auquel 
cas  une  tige  de  déviation  supplémentaire  pourrait  être 
disposée  au-dessus  de  chaque  tige  1  0,  parallèlement  à 

35  cette  dernière,  pour  renvoyer  la  bande  18  horizontale- 
ment  vers  les  bobines  au-dessus  de  la  pièce  1  ,  20. 

Selon  la  profondeur  de  la  pièce  1,  20,  c'est-à-dire 
selon  la  profondeur  à  laquelle  se  trouve  la  surface  à  usi- 
ner  1  a,  20a,  non  seulement  le  galet  1  1  et  les  poulies  1  3, 

40  mais  également  les  tiges  de  déviation  1  0  pourraient  être 
montées  sur  un  support  vertical  conçu  de  manière  que 
l'unité  4  ainsi  réalisée  pourrait  être  engagée  complète- 
ment  et  profondément  dans  la  pièce  à  usiner. 

45 
Revendications 

1  .  Machine  d'usinage  par  bande  abrasive  de  surfaces 
internes  de  pièces  de  révolution,  comprenant  des 

50  moyens  de  réception  d'une  pièce  à  usiner  et  de  ro- 
tation  de  cette  pièce  autour  de  son  axe  de  révolu- 
tion,  des  moyens  d'appui  d'une  bande  abrasive  con- 
tre  la  surface  à  usiner  de  la  pièce,  des  moyens  d'en- 
traînement  de  ladite  bande  abrasive  pour  la  faire 

55  passer  sur  lesdits  moyens  d'appui,  et  des  moyens 
de  déplacement  pour  introduire  les  moyens  d'appui 
dans  la  pièce  à  usiner  et  les  retirer  de  cette  dernière, 
pour  appliquer  la  bande  abrasive  par  les  moyens 

4 
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d'appui  contre  la  surface  à  usiner  de  la  pièce,  et 
pour  imprimer  aux  moyens  d'appui  un  mouvement 
oscillatoire  en  translation  parallèlement  à  l'axe  de 
la  pièce  pendant  l'application  de  la  bande  abrasive 
contre  la  surface  à  usiner,  caractérisée  par  le  fait  s 
que  les  moyens  d'appui  comprennent  un  galet  (11) 
monté  mobile  en  rotation  autour  d'un  axe  (12)  pa- 
rallèle  à  l'axe  (3)  de  la  pièce  (1  ,  20)  sur  un  support 
(7)  et  présentant  un  diamètre  tel  qu'il  applique  la 
bande  abrasive  contre  la  surface  (la,  20a)  à  usiner  10 
suivant  une  zone  essentiellement  limitée  à  une  gé- 
nératrice  de  ladite  surface,  et  deux  poulies  (13)  de 
guidage  de  la  bande  abrasive  (18),  montées  en  ro- 
tation  sur  ledit  support  (7)  de  part  et  d'autre  dudit 
galet  (11),  leurs  axes  étant  parallèles  à  l'axe  du  ga-  15 
let,  de  manière  que  les  poulies  se  trouvent  en  retrait 
par  rapport  à  la  surface  à  usiner  et  que  les  joues 
des  poulies  assurent  le  guidage  de  la  bande  abra- 
sive  et  son  maintien  par  rapport  au  galet  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  ce  dernier,  malgré  le  mouvement  20 
oscillatoire  imprimé  à  ce  dernier,  et  que  les  moyens 
d'entraînement  de  la  bande  abrasive  sont  actionnés 
en  continu  pendant  l'usinage  de  manière  à  faire  dé- 
filer  en  continu  la  bande  abrasive  sur  ledit  galet  et 
renouveler  en  continu  l'abrasif  à  l'endroit  de  l'appli-  25 
cation  de  ladite  bande  par  le  galet  d'appui  contre  la 
surface  à  usiner. 

2.  Machine  suivant  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  comprend  une  bobine  de  réserve  30 
(1  5)  et  un  bobine  réceptrice  (1  5)  de  bande  abrasive 
montées  à  distance  du  galet  d'appui  (1  1  )  et  des  pou- 
lies  de  guidage  (1  3),  et  que  la  machine  comprend, 
entre  chacune  desdites  bobines  (15)  et  chaque 
poulie  de  guidage  (1  3),  au  moins  un  organe  de  dé-  35 
viation  (10)  participant  au  moins  au  mouvement 
d'introduction  des  moyens  d'appui  dans  la  pièce  et 
au  mouvement  de  retrait  des  moyens  d'appui  hors 
de  la  pièce,  ledit  organe  étant  disposé  par  rapport 
à  la  poulie  (13)  associée  de  manière  à  imprimer  à  40 
la  bande  un  changement  de  direction  de  90°. 

3.  Machine  suivant  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  l'organe  de  déviation  est  constitué 
par  une  tige  (10)  inclinée  à  45°  par  rapport  à  l'axe  45 
du  galet  d'appui  (11)  pour  dévier  la  bande  abrasive 
(18)  d'une  position  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  piè- 
ce  à  usiner  à  une  position  parallèle  à  l'axe  de  la  piè- 
ce  à  usiner. 

50 
4.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  de  déplacement  sont  conçus  de  manière 
que  le  mouvement  d'introduction  des  moyens  d'ap- 
pui  dans  la  pièce  et  de  retrait  hors  de  la  pièce  s'ef-  55 
fectue  parallèlement  à  l'axe  de  la  pièce. 

5.  Machine  suivant  la  revendication  3  ou  4,  caractéri- 

sée  par  le  fait  que  le  galet  d'appui  (11  ),  les  poulies 
de  déviation  (13)  et  les  organes  de  déviation  (10) 
sont  montés  sur  un  même  support  (7). 

6.  Machine  suivant  la  revendication  5,  caractérisée 
par  le  fait  que  ledit  support  (7)  est  mobile  parallèle- 
ment  à  l'axe  (3)  de  la  pièce  à  usiner  (1  ,  20)  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  engagé  avec  les  éléments  (1  0, 
11,  13)  qu'il  porte  dans  la  pièce  à  usiner. 

7.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  6,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend, 
au-dessus  de  chacune  des  tiges  de  déviation  (10), 
une  tige  de  déviation  supplémentaire  pour  renvoyer 
horizontalemnt  la  bande  abrasive  (18)  au-dessus 
de  la  pièce  (1,  20)  à  usiner  vers  une  bobine  (15)  à 
axe  vertical  (17). 

5 
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